
SAUR - PYRENEES GASCOGNE
298 ALLEE DU LAC
31670 LABEGE

EQUIPEMENTS DE TRAVAIL
Vérification générale périodique

RAPPORT DE VÉRIFICATION

Adresse d'intervention :
STEP de Puyoo Ramous Bellocq
.
6442000102-64108SE00001
64270 BELLOCQ

Mission réalisée le 26/04/23

Date de vérification précédente : 05/05/21
Périodicite : 12 mois / Prochaine vérification : 04/24

Références SOCOTEC :
N° du rapport : 9144B/23/2200
Date du rapport : 01/06/2023
N° d'affaire : 2301N12L0000033
Désignation : SAUR 2021 - SUD AQUITAINE PERIODIQUE -Vérification générale péri
N° intervention : 9144B230500000000325

Présence d'observation(s)

Références Client :
Site : 165dafabfe6-17aaf
1004219038
6442000102-64108SE00001
TLV00013584
Pied de potence seul n°2 relevage
1004215837

1.0.0.1 - EDT286765
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Type 
d'équipement Désignation Marque Immat. porteur // 

Libellé client

Lieu de 
vérif. Emp
lacement

Nb 
Obs

Non 
vérifié

Mise à l'arrêt 
préconisée

Petit matériel 
divers

Fourreau pour potence 
(poste de relevage) Inconnu 165dafabf

e6-1bfe83
Poste de 
relevage 1
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COMPTE-RENDU DE FIN MISSION
En fin de mission, un compte-rendu verbal reprenant les informations essentielles de la vérification a été réalisé par l'intervenant 
SOCOTEC auprès de M. LECHEREN (SAUR).

MODALITES DE LA VERIFICATION
Accompagnateur : M. BAECHLER (SAUR)
Le contrôle a été effectué conformément aux exigences réglementaires ou contractuelles :
- par l'examen visuel des parties accessibles ou rendues accessibles à la demande du vérificateur ; 
- par des essais de fonctionnement ;
- par des essais en charge pour les appareils de levage.
La liste des points de vérification figure en annexe du présent rapport.

VERIFICATION DE L'EQUIPEMENT

0.1 Fourreau pour potence (poste de relevage)
Désignation : Fourreau pour potence (poste de relevage) Réglementation : Article L.4321-1 du Code du Travail

Marque / Type : Inconnu Périodicité réglementaire (mois) : Equipement non 
soumis

N° (série/Socotec) : 0628-TLV00013584 Périodicité client (mois) : 12
Rep. client : 165dafabfe6-1bfe83 Lieu : Poste de relevage
Caractéristique(s) principale(s) : CMU : 150 kg
Observation(s) n° 1 : Absence de charges / - Y remédier afin de garantir le bon fonctionnement et réaliser les essais en charge



ANNEXE 1 : Liste des points de vérification des équipements de travail (EdT)
Les vérifications réalisées par SOCOTEC en sa qualité d'organisme tierce partie permettent de répondre aux exigences 
réglementaires prises en référence et rappelées pour chaque équipement dans le chapitre « Conditions particulières de vérification 
».
La vérification a porté sur l'état de conservation et de fonctionnement des points suivants (1), dans la limite de la nature de 
l'équipement de travail et des dispositifs dont il est pourvu lors de la vérification.

La vérification n'a pas porté sur l'état de conformité des équipements de travail.

Petits matériels divers

Support d'appareil de levage
• Accès au(x) support(s) de l'appareil
• Autres accès pour entretien, vérification
• Rail(s) - Fixations
• Poteaux, corbeaux, ancrages, potence
• Assise, scellement, appuis
• Ancrages, amarrage, haubanage
• Assemblage au rail du chariot porte palan
• Pattes de retenue en cas de rupture d'axe de galets du chariot
• Organes de roulement (galets, …)
• Butées, butoirs, amortisseurs
• Chaîne de manœuvre du chariot porte palan
• Système d'accrochage de l'appareil de levage
• Affichage de la charge maximale utile (CMU)
• Tableau des charges - Abaques
• Avertissements / consignes

Echelle – Marchepied - Escabeau
• Assemblages, liaisons, fixations
• Montant(s) - Glissières – Coulissage – Verrouillage(s)
• Cordes – Sangles
• Articulation(s), télescopage – Verrouillage(s)
• Dispositif de limitation d'écartement (Sangle, corde,…)
• Echelons - Barreaux - Marche
• Plateau - Porte-outils – Dispositif d'accrochage
• Main courante – Barre ou arceau d'appui
• Patins d'appui - Pied(s) stabilisateur(s) réglable(s)
• Organes de roulement (roues, roulettes, …)
• Frein(s) des mouvements de translation (roues, roulettes)
• Roulettes de façade
• Crinoline
• Affichage de la charge maximale utile (CMU)
• Avertissements / consignes

(1) La liste est donnée à titre indicatif et ne peut être retenue comme la liste exhaustive des points de vérification
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